
REUNION du 26 février 2015 
 
 
 
Convocation : le 14 février 2015 le Conseil Municipal de Burdignin a été convoqué pour le 
jeudi 26 février 2015  à  20 heures 
 
 
Ordre du Jour : 
 

• SYANE 
• ONF 
• Délibérations diverses 
• Informations et Questions diverses 

 
Le Conseil Municipal s’est réuni en séance publique le jeudi vingt-six février 2015, huit heures, sous 
la présidence de M. Yves DUPRAZ, Maire de Burdignin 
 
Etaient présents : Gilles Sauthier, Jacques Scheuner, Carole Venant, Pierre Chautemps,  Annie Bel, 
Audrey Fighiera, Hervé Perillat, Damien Sauthier, Georges Tritter, Philippe Donche 
 
Etaient excusés : Jean-Philippe Thevenod, Laurence Frapsauce, Christian Nambride. 
 
Le compte rendu de la précédente réunion est approuvé par tous les conseillers présents 
 
■ SYANE 
Le Conseil municipal se voit rappeler la disparition prochaine de deux catégories de contrats EDF, 
soit les contrats jaunes et verts. Afin de basculer vers de nouveaux contrats, le SYANE souhaite 
gérer l'ensemble des demandes pour l'achat groupé d'électricité. 
Le Conseil municipal approuve cette délibération par 11 votes.  
 
 
■ ONF 
l'ONF propose un nettoyage de parcelles, soit : 

- la parcelle A – 3.5 HA – Chemin Route Forestière: Eclaircir la parcelle –  
Tarif  Euro 12'000.- 

- la parcelle F – 700 mètre – "Au Beulaz": Eclaircir la parcelle –  
Tarif  Euro 1'550.-. 

- Travaux de maintenance 
Tarif  Euro 730.- 

La délibération concernant ces propositions seront prises ultérieurement par le Conseil municipal 
après une éventuelle visite des lieux.  
 
 
■ Délibérations diverses 

• Périmètre sécurité des captages - terrains 
Le Conseil municipal est informé que dans le cadre de l'achat des terrains dans les périmètres des 
captages, une procédure d'expropriation est en cours notamment pour les terrains appartenant à 
Gaston PERRILLAT et André NICOUD. 
 
Une réunion a eu lieu avec le tribunal, les propriétaires, les avocats et le Maire pour définir des 
montants des indemnités à verser. 



 
Monsieur le Maire expose au conseil municipal la nécessité de régulariser le chemin du CES qui 
est encore actuellement sur des terrains privés et doit faire l’objet d’une acquisition. Il propose le 
rachat des terrains pour l’euro symbolique.  
 

� Culottes Courtes 
L'association "Les Culottes Courtes" sollicite la commune pour le versement d’une subvention 
pour les enfants de Burdignin fréquentant l'établissement. Le conseil municipal décide d’accorder 
une subvention de 400 euros.  
 

���� Compte de gestion : 
Le conseil municipal émet un avis favorable aux comptes de gestion de M. Paris, Percepteur à Boëge 
pour le budget général et le budget de l’eau. 
 

���� Compte administratif du budget général : 
Le compte administratif de la commune est présenté et est approuvé par 11 votes.  
 

���� Compte administratif  du budget de l’eau : 
Le compte administratif du budget de l'eau est présenté et est approuvé par 11 votes.  
 
 
 
 


